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RÈGLEMENT NUMÉRO 346-2021 
 
 
Prenez avis que lors d’une séance du Conseil de la Municipalité de 
Saint-Louis-de-Blandford tenue le 10 janvier 2022, le règlement numéro 346-
2021 modifiant le règlement relatif au plan d’urbanisme concernant 
l’agrandissement du périmètre urbain et de l’affectation urbaine à même une 
partie de l’affectation agricole ainsi que diverses dispositions a été adopté.  
 
Ce règlement a été approuvé par la MRC d’Arthabaska, le 16 février 2022. 
 
Ce règlement est entré en vigueur le 17 février 2022, date de délivrance du 
certificat de conformité de la MRC d’Arthabaska. 
 
Ce règlement vise à modifier les limites du périmètre urbain ainsi qu’à agrandir 
l’affectation urbaine à même une partie de l’affectation agricole. Le règlement 
vise également à modifier les limites de la zone d’inondation relative à la rivière 
Bécancour. 
 
Toute personne qui désire consulter le règlement peut le faire sur le site internet 
de la municipalité au : « www.saint-louis-de-blandford.ca ». Il est aussi possible 
de demander une copie à la municipalité par courriel au « info@saint-louis-de-
blandford.ca », par la poste au 80-1 rue Principale, Saint-Louis-de-Blandford 
(Québec) G0Z 1B0 ou par téléphone au 819 364-7007.  
 
Donné à Saint-Louis-de-Blandford, ce 21e jour du mois de février 2022. 
 

 
___________________________  
Stéphanie Hinse 
Directrice générale et greffière-trésorière  
 

AVIS PUBLIC D’ENTRÉE EN VIGUEUR 


